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Vlre
Normandle

REPUBLIQUE FRANCAISE

DECISION DU MAIRE N° 2025/11/165

Objet : 165 - Signature d'un contrat de prestation de service avec NSTV

LLa Maire de la commune de VIRE NORMANDIE,
Vu Uarticle L 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales
Vu la délibération du 21 février 2024 portant délégation au maire de certaines attributions du Conseil Municipal,

Vu la demande de la NOUVELLE SOCIETE DE TIR DE VIRE [NSTV],

Décide
- De donner son accord a la signature d'une convention de prestation de service conclut avec NOUVELLE
SOCIETE DE TIR DE VIRE (NSTV] pour disposer d'intervenants dans l'accompagnement d'activités d'initiation et

découverte d'activités sportives lors des temps d’activités périscolaires visées dans la présente convention, et

ce pour un montant total de 1200€ T.T.C, a compter du 5 novembre 2025 au 17 juin 2026.

Fait a Vire Normandie, le 26 novembre 2025

La Maire de VIRE NORMANDIE,

7

Nicole DESMOTTES
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de sa notification ou de sa publication.
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